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n° 180 347 du 5 janvier 2017 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juin 2013, par X, de nationalité non mentionnée, tendant à l’annulation 

d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le 

territoire, pris le 4 avril 2013. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 3 juillet 2010, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, à l’égard de la requérante. 

 

1.2 Le 15 septembre 2010, la requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980). Cette demande a fait l’objet d’une décision de non prise en considération par la 

commune de Charleroi le 15 novembre 2010. 

 

1.3 Le 16 novembre 2010, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’égard de la requérante. 

1.4 Le 19 août 2011, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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1.5 Le 20 mars 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, à l’égard de la requérante. 

 

1.6 Le 4 avril 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.4 irrecevable et a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard de la requérante. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 27 mai 2013, constituent les actes attaqués, et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

Notons alors que l'intéressée produit un document intitulé « International Roma Identity carte - Ausweis - 

Card d'intetité » [Sic] qui lui aurait été délivré par la « International Delegazion Roma & Sinti». D'une part 

notons que cette délégation n'a aucune légitimité en matière de délivrance de passeport international, 

de titre de voyage équivalent, ou de carte d'identité ; et que d'autre part on peut que [sic] se demander 

sur quelle base cette institution a pu établir l'identité de l'intéressée avec une telle précision (nom, 

prénom, date et lieu de naissance et photo). Si ce document a été établi sur production d'un quelconque 

document d'identité, il est à tout à fait légitime de la part de nos services de se demander pour quelle 

raison l'intéressée n'a pas annexé une copie dudit document à la présente demande. Cette attestation 

n'est donc en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la 

circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 

modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi 

qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 

modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressée de se procurer en 

Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. 

 

Comme justification à la non présence des documents d'identité requis, la requérante se déclare 

apatride. Toutefois, l'intéressée n'a entrepris aucune démarche en vue de se voir reconnaître le statut 

d'apatride. D[è]s lors, en l'absence de tout document prouvant son apatridie, la requérante ne peut faire 

valoir cet argument. Rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat 

du 13/07/2001 n° 97.866). Par ailleurs, la constatation officielle de l'apatridie n'a pas pour conséquence 

que le demandeur se voit reconnaître un droit au séjour dans le Royaume. Cela n'a également pas pour 

conséquence que le demandeur se trouve de facto dans l'impossibilité matérielle de partir vers son pays 

d'origine ou se rendre dans un pays tiers. 

 

Il s'ensuit que l'intéressée doit effectuer toutes les démarches nécessaires pour satisfaire à l'obligation 

documentaire légale inhérente à la présente demande. Et, dans le cas où ces démarches n'aboutiraient 

pas, il faut noter que c'est encore à l'intéressée qu'il incomberait d'étayer son argumentation (C.E, 

13.07.2001, n°97.866) par des éléments pertinents. Or, dans le cas présent, la requérante ne prouve 

pas qu'elle aurait effectué toutes les démarches nécessaires afin de se voir délivrer un passeport 

international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale. En outre, 

elle ne présente aucune motivation valable qui autoriserait la dispense de cette condition sur base de 

l'article 9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

Il s'ensuit que les déclarations et la production du document susmentionné ne dispensent pas l'intéressé 

de l'obligation documentaire imposée par la Loi ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 […] : 

01° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L'intéressée n'est pas en possession d'un document d'identité valable et/ou d'un document de voyage 

valable ». 

1.7 Le 13 mai 2013, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), des articles 1 

à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du « principe 

général de motivation matérielle des actes administratifs », du « principe général de bonne 

administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de 

proportionnalité, de prudence », du « devoir de minutie et de précaution » et du « principe général de 

bonne administration qui impose à l'administration de statuer sur la base de tous les éléments de la 

cause ». 

 

Elle soutient que « Quoique le passeport de la requérante ne figure pas au dossier de la procédure, la 

partie adverse ne motive pas adéquatement sa décision en exigeant la production du passeport national 

ou une pièce d'identité puisqu'à tout le moins, la requérante avait déposé à l'appui de sa demande, une 

carte 'ROM' délivrée le 29/05/2007, reprenant avec exactitude l'identité de la requérante, son état civil et 

sa photographie ; Que dans le cadre de son contrôle de légalité, il revient au Conseil de céans 

d'apprécier, au regard des dispositions et principes visés au moyen, si la partie adverse a pu 

valablement considérer, pour conclure à l'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour, que le 

document litigieux produit par la requérante, ne constituait pas une preuve suffisante de son identité 

[…] ; Que le document litigieux contient l'identité exacte de la requérante qui sur cette base, ne peut être 

remise en cause ; Que le document est toujours en cours de validité au moment de l'introduction de la 

demande d'autorisation de séjour litigieuse ; […] », cite une jurisprudence du Conseil et conclut que 

« compte tenu de la ratio legis de l'article 9 bis, […], il est doit être [sic] conclu que la partie adverse ne 

pouvait se borner à rejeter le document produit par la requérante au seul motif qu'il ne s'agissait ni d'un 

passeport ni d'un titre de séjour équivalent ni d'une carte d'identité nationale, mais devait expliquer les 

raisons pour lesquelles l'identité de l'intéressée demeurait incertaine ou imprécise malgré la production 

du document litigieux, en sorte que sa demande devait être déclarée irrecevable ; Qu'il en résulte que la 

partie défenderesse n'a pas suffisamment motivé sa décision et n'a dès lors pas satisfait à son 

obligation de motivation ; […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 règle les 

modalités afférentes aux demandes de séjour de plus de trois mois introduites dans le Royaume, parmi 

lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un 

document d’identité. 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la loi 

précitée du 15 décembre 1980, précisent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité 

». Il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre de 

voyage équivalent, est indispensable : « la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2005-2006, n° 2478/001, p.33). 

 

La circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière 

de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait correctement 

écho à l’exposé des motifs susmentionné en indiquant que les documents d’identité requis acceptés 

sont une copie d’un passeport international, d’un titre de voyage équivalent, ou de la carte d’identité 

nationale. 

 

L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a cependant prévu deux exceptions à la condition relative à 

la production d’un document d’identité et dispose ainsi que la condition que l'étranger dispose d'un 

document d'identité n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait 

l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 
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admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et 

ce jusqu'au moment où le recours est déclaré non admissible, et à l'étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2 En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée est notamment fondée sur le 

constat que « l'intéressée produit un document intitulé « International Roma Identity carte - Ausweis - 

Card d'intetité » [Sic] qui lui aurait été délivré par la « International Delegazion Roma & Sinti». D'une part 

notons que cette délégation n'a aucune légitimité en matière de délivrance de passeport international, 

de titre de voyage équivalent, ou de carte d'identité ; et que d'autre part on peut que se demander sur 

quelle base cette institution a pu établir l'identité de l'intéressée avec une telle précision (nom, prénom, 

date et lieu de naissance et photo) […] Cette attestation n'est donc en rien assimilable aux documents 

repris dans la circulaire du 21/06/2007 […] ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressée de se 

procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1», motivation qui n’est 

pas contestée par la partie requérante, qui se contente de soutenir que la partie défenderesse ne 

pouvait « se borner à rejeter le document produit par la requérante au seul motif qu'il ne s'agissait ni 

d'un passeport ni d'un titre de séjour équivalent ni d'une carte d'identité nationale, mais devait expliquer 

les raisons pour lesquelles l'identité de l'intéressée demeurait incertaine ou imprécise malgré la 

production du document litigieux », quod non en l’espèce, la partie défenderesse explicitant clairement 

les raisons pour lesquelles l’identité de la requérante demeure incertaine, ainsi que rappelé ci-dessus. 

 

En conclusion, le Conseil constate que c’est en toute légalité que la partie défenderesse a motivé la 

première décision attaquée. 

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

3.4 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq janvier deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 

 


